
CONVENTION ENTRE L’ÉCOLE CENTRALE DE LYON ET L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE LYON 2 
MASTER / MENTION SOCIOLOGIE Parcours Sociologie et Diagnostic des Organisations (SDO) 

Entre 

L’École Centrale de Lyon, ci-après désignée par « Centrale Lyon », établissement public 
national à caractère scientifique, culturel et professionnel dont le siège se situe 36 Avenue 
Guy de Collongue 69 134 Écully Cedex, France,  
Représentée par son Directeur le Pr. Pascal RAY 

Et 

L’Université Lumière Lyon 2, ci-après désignée par « l’Université Lumière Lyon 2 », 
établissement public national à caractère scientifique, culturel et professionnel dont le siège 
se situe au 86 Rue Pasteur, 69007 Lyon, France 
Représentée par sa Présidente, la Pr. Nathalie DOMPNIER 

Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa 
séance du 27 avril 2018, modifiés, 
Vu l’arrêté d’accréditation en date du 20/07/2022, ayant pour objet l’accréditation de 
l’Université Lumière Lyon 2 en vue de la délivrance des diplômes nationaux,  

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : La présente convention a pour but d’établir une coopération entre Centrale Lyon et 
l’Université Lumière Lyon 2, en vue de former des élèves-ingénieurs à la sociologie des 
organisations et à la réalisation de diagnostic des fonctionnements humains en organisation, 
en vue d’un meilleur accompagnement du développement des entreprises, grâce à la 
complémentarité des enseignements respectifs de chaque établissement. 

Article 2 : Centrale Lyon prépare les étudiants au diplôme d’ingénieur généraliste ;  
L’Université Lumière Lyon 2 assure la formation qui conduit au diplôme Master de Sociologie, 
Parcours Sociologie et diagnostic des organisations (ci-après désigné par Master SDO) pour 
lequel elle est accréditée pour la période 2022-26 à compter de septembre 2023 jusqu’à la fin 
de l’année universitaire 2026-2027.  

Article 3 : Centrale Lyon assure une formation spécifique aux élèves-ingénieurs ; 
l’Université Lumière Lyon 2 assure des enseignements permettant aux élèves-ingénieurs 
d’obtenir une formation complémentaire diplômante, en suivant parallèlement des unités 
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d’enseignement réparties sur la première et la deuxième année du Master SDO. Ainsi, outre 
leur diplôme d’ingénieur, les élèves-ingénieurs engagés dans ce parcours peuvent obtenir le 
Master SDO, à condition de valider les éléments pédagogiques prévus à l’article 5. Chacun des 
deux établissements demeure pleinement responsable de la mise en œuvre des programmes 
pédagogiques de son diplôme dans le respect des politiques générales de formation et 
d’évaluation du diplôme qu’il délivre. 
 
 

 
 

CHAPITRE 1 – PARCOURS DE FORMATION 
 

Article 4 : L’Université Lumière Lyon 2 propose une formation à hauteur de 60 ECTS construite 
sur un parcours professionnel généraliste en premier semestre (30 crédits) et un stage en 
deuxième semestre (30 crédits). 
 
Article 5 : Lors du premier semestre, les élèves-ingénieurs valident obligatoirement les 
éléments pédagogiques du Master SDO suivants : 
 

Intitulé des éléments pédagogiques à valider à l’Université Lumière Lyon 2 Type de 
cours 

Volume 
horaire 

M1 / UE 1.2 Initiation à la recherche 
A – Outils de diagnostic et intervention sociologique 
B – Analyse des mondes professionnels 

 
TD 
TD 

 
21h 
21h 

M1 / UE 1.4 Enseignements ciblés 
B – Quoi de neuf en sociologie du travail ? 

 
TD 

 
12h 

M2 / UE 1.1 Diagnostic et intervention sociologique en organisation 
A – Introduction à la sociologie des organisations 
B – Recherches et études de cas en sociologie 
C – Pratiques de l’intervention 
D – Le travail en controverses 

 
TD 
TD 
TD 
TD 

 
18h 
39h 
24h 
21h 

 
Parallèlement, les élèves-ingénieurs bénéficient d’un cursus aménagé à Centrale Lyon en 3e 
année avec une dispense qui peut aller jusqu’à 3 MOD / MOS / MsO du diplôme d’ingénieur, 
après accord avec le correspondant du master SDO à Centrale Lyon et le responsable du cursus 
ingénieur (parcours électif) à Centrale Lyon. 
 
Article 6 : Au deuxième semestre, un stage en milieu professionnel de 5 à 6 mois, en France 
ou à l’étranger, permet à l’élève de valider son stage de fin d’études (TFE) à Centrale Lyon et 
de présenter un rapport de stage. Le choix du stage doit être validé par le responsable des TFE 
à Centrale Lyon, par le correspondant du Master SDO à Centrale Lyon et par le responsable 
pédagogique du Master SDO. La convention de stage est établie par Centrale de Lyon. 
 
 

 
 
 
 
 



CHAPITRE II – DOUBLE-DIPLÔME 
 

Article 7 : La validation des éléments pédagogiques du Master SDO mentionnés à l’article 5 
s’effectue dans les mêmes conditions que pour les étudiants non issus de Centrale Lyon.  
 
En outre, le correspondant du Master à Centrale Lyon fournit une attestation au responsable 
pédagogique du Master SDO concernant l’équivalence des éléments pédagogiques de la 
deuxième année du Master SDO non suivis à l’Université Lumière Lyon 2 selon le schéma 
suivant : 
 
 
 
 
Pour le semestre 1 de de la deuxième année du Master SDO : 
 

Intitulé des éléments pédagogiques du Master 2 Validés à Centrale Lyon par équivalence avec : 
UE 1.1 Diagnostic et intervention sociologique en 
organisation 
E – Analyse des conditions de travail 

 
 
UE SHS tc2 : AF « Travailler aujourd’hui » 

UE 1.2 Approches pluridisciplinaires des RH 
A – Économie et stratégie d’entreprise 
B – Droit du travail 
C – Relations professionnelles 
D – Rémunérations et classifications 
E – Problématiques contemporaines des RH 
F – Management des RH 

 
UE SEM tc 1 et tc2 : « Économie générale » et « Gestion d’entreprise » 
UE ELC E-2 S8 : « Collaborer et manager à l’ère numérique » 
UE EMC D-7 S8 : « Communication interpersonnelle et pratiques professionnelles » 
MOM 3.2 : « Management des RH et organisations » 
MOM 3.2 : « Management des RH et organisations » 
MOM 3.2 : « Management des RH et organisations » 

UE 1.3 Diagnostic et accompagnement du 
changement 

 
Moyenne UE Métier en 3A [Métier Ingénieur Consultant fortement conseillé] 

UE 1.4 Projet personnel et professionnel Moyenne UE Pro en 1A et 2A 

 
Pour le semestre 2 de la deuxième année du Master SDO : 
 

Parcours SDO au 2e semestre Modes de validation 
UE 1.1 Ateliers mémoire et stage 
A – Ateliers méthodologiques 
B – Ateliers stage 

 
Validé à Lyon 2 par Mémoire de recherche SHS 
Validé à Centrale Lyon par équivalence avec TFE 

UE 1.2 Stage et suivi de stage Validé à Centrale Lyon par équivalence avec TFE 
UE 1.3 Mémoire de sociologie et diagnostic des organisations Validé à Lyon 2 par Mémoire de recherche SHS 
UE 1.4 Enquête collective – Diagnostic et accompagnement du changement Validé à Centrale Lyon par équivalence avec UE Métier  

[Métier Ingénieur Consultant fortement conseillé] 

 
L’obtention du diplôme de Master SDO se décide indépendamment de l’obtention du diplôme 
d’ingénieur à partir des notes obtenues en cours de Master et des notes obtenues à Centrale 
Lyon par équivalence au sein du jury du Master. 
Un élève de 3e année inscrit au diplôme national de Master SDO est autorisé à demander la 
validation par équivalence, au titre de son cursus d’ingénieur, des éléments pédagogiques 
suivis au sein du Master. Le programme de formation (et les équivalences) sont définies en 
début d’année par le correspondant du master SDO à Centrale Lyon en lien avec la direction 
des formations de Centrale Lyon. En fin de période académique, le correspondant du master 
SDO à Centrale Lyon transmet au service de la scolarité de Centrale Lyon une notation chiffrée 
reportée dans le dossier d’évaluation de 3e année ECL de l’élève, sous la rubrique « Master 
SDO ». 



 
Article 8 :  Comme tout élève-ingénieur de Centrale Lyon, l’élève-ingénieur inscrit en Master 
SDO doit accomplir un stage en France ou à l’étranger, validé par la rédaction d’un mémoire 
de stage appelé « Travail de fin d’études » (TFE) donnant lieu à soutenance devant un jury à 
Centrale Lyon. Le choix du stage doit être validé par le responsable des TFE à Centrale Lyon et 
par le correspondant ECL du Master. Le stage est tutoré par le correspondant du Master SDO 
à Centrale Lyon, en lien avec le responsable pédagogique du Master SDO. 
Pour valider en parallèle le Master SDO, l’élève-ingénieur inscrit en Master SDO (dispensé du 
stage prévu par la maquette) doit par ailleurs rédiger un mémoire de recherche à partir de la 
même expérience professionnelle réalisée en TFE. Ce mémoire donnera lieu à une autre 
soutenance, réalisée à l’Université Lumière Lyon 2, devant un jury composé selon les règles 
du Master SDO, et auquel le correspondant du Master SDO à l’ECL est invité. 
L’élève-ingénieur inscrit au Master SDO produit donc deux écrits, le TFE et le mémoire de 
recherche, donnant lieu à deux soutenances distinctes, l’une à l’ECL et l’autre à l’Université 
Lumière Lyon 2. Ces deux écrits peuvent porter sur un sujet proche, en lien avec le stage 
réalisé, voire comporter des éléments communs. Mais le mémoire de recherche ne constitue 
pas un simple rapport de stage et doit relever du champ des sciences humaines et sociales et 
notamment de la sociologie des organisations. 
 
Article 9 : Le jury validant la réalisation de cette formation pour les élèves-ingénieurs se 
compose des membres du jury de Master, auquel se joint le correspondant du Master SDO à 
Centrale Lyon. Les procès-verbaux des jurys sont transmis par le responsable du Master au 
correspondant à Centrale Lyon.  
 
 

 
Chapitre III – CONDITIONS D’ACCÈS 

 
Article 10 : Admissibilité 
La formation est ouverte aux élèves-ingénieurs qui se seront vu reconnaître l’équivalent des 
60 premiers crédits ECTS du grade de Master sous conditions précisées par le règlement de 
recevabilité en M2. Sur proposition du correspondant du Master SDO de Centrale Lyon, et 
après avis du conseil de Master SDO qui effectue l’examen des dossiers et un entretien avec 
les élèves, l’admission est prononcée par le responsable du Master SDO selon les règles et 
procédures en vigueur pour l’admission en Master. 
 
Article 11 : Inscriptions administrative et pédagogique 
Pour les élèves autorisés à s’inscrire, Centrale Lyon procède à l’inscription administrative dans 
le cursus ingénieur, et l’Université Lumière Lyon 2 procède à l’inscription administrative dans 
le cursus Master. Les droits d’inscription sont dus de part et d’autre selon la règlementation 
nationale en vigueur. Les élèves sont inscrits pédagogiquement dans les deux établissements. 
Les étudiants devront s’acquitter conformément aux dispositions de l’article L.841-5 du code 
de l’éducation de la Contribution de Vie Etudiante et de Campus (CVEC). 
 
 
 
 



 
Chapitre IV – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
Article 12 : Chaque année universitaire, l’Université Lumière Lyon 2 communique son 
programme pédagogique à Centrale Lyon. Le correspondant du Master SDO à Centrale Lyon 
et les responsables Master doivent se tenir suffisamment informés et agir de concert pour 
garantir une bonne gestion prévisionnelle des candidatures et évaluations. 
 
Article 13 : L’accès aux ressources de l’Université Lumière Lyon 2 (locaux, équipements, 
bibliothèques, etc.) est autorisé à tout élève régulièrement inscrit en Master. 
 
Article 14 : À ce jour, la Responsable et coordinatrice pédagogique du Master SDO est Mme 
Magali ROBELET. La correspondante du Master à Centrale Lyon est Mme Laure FLANDRIN. 

 
Article 15 : Les parties s’engagent à être responsables de leurs étudiants inscrits initialement 
dans leur établissement. 
 
Article 16 : Les parties s’engagent à fournir annuellement pour la mi-novembre une annexe 
financière sous forme d’un tableau recensant le nombre d’élèves inscrits et les droits 
d’inscriptions afférant. 
 

 
Chapitre V – ÉVOLUTION 

 
Article 15 : Les modifications des termes de cette convention doivent être préalablement 
approuvées par les parties et réalisé par voie d’avenant. 
 
Article 16 : La présente convention est conclue pour 4 ans à compter de la signature soit de la 
rentrée 2023 jusqu’à la fin de l’année universitaire 2026-2027 durée de l’accréditation de 
l’Université Lumière Lyon 2 et pourra être renouvelée par voie d’avenant. 
 
Article 17 : Si l’une ou l’autre des parties souhaite mettre un terme à ses engagements dans 
le cadre de la présente convention durant la période d’exécution mentionnée à l’article 
précédent, elle devra le notifier par Lettre recommandée avec accusé de réception à l’autre 
partie avant le 31 mai précédant chaque fin  d’année universitaire en cours, afin de garantir 
aux élèves inscrits le bénéfice du dispositif et de ne pas engager de recrutement de nouveaux 
élèves de Centrale Lyon en Master SDO. 
 
Article 18 : Pour tout litige rencontré dans l’application ou dans l’exécution de la présente 
convention, les parties s’efforceront de trouver un accord amiable. 

À défaut, le contentieux sera porté devant le Tribunal administratif de Lyon. 
 
 
 
 
 
 

Arthur Ravix
Je pense qu’il manque une condition financière dans la convention à moins qu’il y ait une raison dont je ne suis pas nécessairement au courant.



 
 
 
 
 
Fait à Lyon, le                                                                               Fait à Lyon, le  
 
 
 
 
 
 
Le Directeur de l’École Centrale de Lyon                 La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 
 
 
Monsieur Pascal RAY                                                                   Madame Nathalie DOMPNIER 


